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COMPTE-RENDU 

CONSEIL D’ECOLE JOLIOT CURIE élémentaire 

Mardi 16 février  18h30 – 20h30 

 

 
PARENTS (RPE) : Mme AUBRY, Mme POULAIN, Mme BIGNON, Mme SOUBIRAN, Mme CABY, Mme CUPIF, Mme FERNANDEZ-
VARELA, Mme CHASLIN, Mme GILLIER, Mme SENOUCI 
Absents excusés : Mme FLECHIER, Mme LACOUT 
Mme DIMATTEO, Mr OZKAN 
ENSEIGNANTS : Mme ALLONNIER (CPA), MME DOUXAMI (CPB), Mr GAIANI (CPC) Mme WAHL (CE2), Mme BREBANT 
(CM2), Mme BERGER (CE1B), Mme CREFF (CE2), Mme GARNIER (CE1), Mme JURICIC (CM1B), Mme QUARESMA NUNES 
(CM1/CM2),  Mme BLUMBERG (CP et Directrice) 
DDEN : Mme LENFANT 
Absents excusés : MR CHALOPIN  (Maitre G), 
POUR LA MAIRIE : Mr CHEVRIE 
 
 

ORGANISATION ADMINISTRATIVE 

 Rentrée 2016 effectifs : perspectives 

Nous sommes actuellement 235 et nous attendons environ 63 nouveaux CP  à la rentrée prochaine. 

38 CM2 quittent l’école. 

Nous devions, en mesure progressive du fait de notre sortie du secteur RRS, bénéficier d’une 

vigilance sur les effectifs. Aucun seuil n’a été précisé par l’Inspection académique.  Pour rappel : 

une ouverture de classe était possible au-delà de 25/classe en RRS. 

Nous devrions accueillir 260 élèves environ.  Pas d’ouverture envisagée par les mesures de la carte 

scolaire pour l’année 2016-2017 

Moyenne de -/+ 26 E par classe. 

 

 Bilan d’étape coopérative (dépenses, fonctionnement, projets) 

Nous disposons actuellement de 6672.88 euros  

Bénéfices récents :  

PHOTOS INDIVIDUELLES :  

Versement photographe : 594.96€ + paiement des familles directement à l’école= 228€ + part 

fratries maternelle = 99.81€  = 922.77 € 

Moins de bénéfice que l’année dernière. Organisation difficile, des problèmes de logiciel. Il n’est 

pas envisagé de changer de photographe malgré les soucis rencontrés cette année. Système 

reconduit l’année prochaine pour Joliot Curie et Raymond Aumont élémentaire et maternelle. 

 

PROJET «  T’AS TON SAC » : 401,70 euros l’année dernière,  

Recette : 1350 

Versement initiatives : 861.40 

Frais de retour : 4.10  +  7.50 = 11.60 euros 

Remboursement sacs non vendus : 37.40 

Bénéfice cette année : 514.40   

Les RPE chargés de cette opération notent que l’organisation était plus simple que l’année dernière. 

Confort du paiement par chèque. Investissement des parents. Se posent la question pour l’année 

prochaine : sac, tablier ? 

Problème de qualité avec des sacs fragiles. 

Opération qui a moins rapporté que les torchons. Plus difficile à gérer car différents modèles. 
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APPEL aux dons : Comme l’année dernière, nous ne ferons qu’un appel pour la coopérative.  

Vous trouverez le coupon dans le cahier jaune de votre enfant. A signer et verser, si vous le 

souhaitez, à l’ordre de la COOP SCOL  OOCE 92 – cpte : 510 02 2683. 

Si vous ne faites pas de don : barrez la carte et signez car il s’agit d’une pièce comptable. 

 

 Rôle de Mme Housset-Pidoux 

Précision : Mme Housset-Pidoux seconde madame Blumberg, note les présences, appelle les 

parents en cas d’absence, accueille les enfants puis notifie les retards dans les carnets, accompagne 

les enfants lors des déplacements, aide à la surveillance durant les récréations et encadre le passage 

aux toilettes. 

Elle travaille avec l’équipe enseignante. Son rôle et ses responsabilités se distinguent des fonctions 

de la gardienne de l’école. Toutefois, comme chaque adulte référent à l’école,  elle fait respecter les 

consignes de sécurité établies par l’établissement. Nous déplorons certaines remarques ou 

contestations déplacées de quelques parents qui remettent en question les consignes données. Il 

s’agit de questions relatives à la sécurité des enfants et, en cela, nous nous devons à un respect total 

des règles. 

Mme Housset-Pidoux travaille aussi avec l’équipe enseignante sur des projets comme la chorale. 

Nous la remercions de nous faire partager ses compétences professionnelles dans ce domaine. 

 

 sortie des classes et RDV sur le temps scolaire : Vigipirate et nouvelle organisation 

Rappel : important d’appeler en premier lieu Mme DAMEN la gardienne car nous ne pouvons 

assurer toutes les entrées et sorties. Dans le cadre de Vigipirate, les parents ne peuvent circuler dans 

l’école. Mme Damen vient chercher et raccompagne les enfants entre la grille et le bureau de Mme 

Housset-Pidoux, qui les accompagne ensuite en classe. Les enfants ne peuvent pas rentrer seuls 

dans l’école sans une surveillance scrupuleuse des entrées et sorties. 

 

 

RELATION FAMILLES 

 VIGIPIRATE 

 

Remise des livrets 

Nouveau fonctionnement dû à Vigipirate. Les enseignants se sont organisés pour recevoir les 

parents dans de bonnes conditions. Cela a demandé une planification sur la semaine, avec des RDV 

spécifiques pour certaines familles qui n’étaient pas disponibles. Cela a mobilisé beaucoup de 

temps aux enseignants. Ceci était envisagé dans un cadre strict d’accueil. Certains parents n’ont pas 

respecté les consignes d’entrée et de sortie dans l’établissement (uniquement accompagnés). Nous 

le regrettons. 

Une nouvelle fois, nous sommes contraints de rappeler chacun à la vigilance, pour tous… 

 

Patrouille sécurité 

M. Fillon (mairie) : concernant Vigipirate, les policiers municipaux prennent le relai avec Clamart. 

Passages d’école en école de manière aléatoire entre les deux communes. La présence de la police 

ne signifie pas qu’il y ait un danger ou un  problème. Les militaires peuvent aussi faire des 

patrouilles. 

Cette présence peut être vécue différemment par les familles :  sécurisante ou anxiogène. Nous 

souhaitions vous informer. 

Pas de réunion avec la mairie. 

 

Sorties scolaires 
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Pas de sortie sur Paris. Des cars ont bien été proposés mais non retenus car problème 

d’éloignement, de possibilité, de financement, d’horaire (notamment pour les cars disponibles 

uniquement l’après-midi). Les enseignants aimeraient disposer de cars pour organiser, au moins, 

une sortie de fin d’année.  

 

RDV médicaux et entrées 

ECOLE : Les entrées et sorties sont validées sur l’école pour les visites chez l’orthophoniste avec 

si possible une sortie/entrée sur le temps de récréation. Mme Damen doit répondre aux appels 

téléphoniques et l’enfant doit être accompagné jusqu’à la porte par Mme Damen. En son absence, 

Mme Housset-Pidoux ou Mme Blumberg s’organisent au mieux. 

Les RPE : Mme Damen est mise dans un processus alors qu’elle est souvent absente ou ne suit pas 

l’organisation mise en place ce qui rend les choses compliquées. 

Mairie : Marine (qui travaille en maternelle) prend le relai autant que possible dès qu’il y a une 

absence de Mme Damen. Merci à elle. 

 

Absence enseignants 

Rappel : Pour signaler les enseignants absents  (dernière minute) nous affichons une pancarte à 

l’extérieur. Les enfants qui viennent seuls doivent monter dans les classes. Les enfants qui viennent 

accompagnés peuvent rentrer chez eux si leurs parents peuvent les garder. 

Par contre si des enfants sont informés sur le chemin de l’absence de leur enseignante, il faut bien 

leur expliquer qu’ils doivent venir jusqu’à l’école. Les familles doivent sensibiliser leurs enfants à 

ce sujet. Ils doivent se comporter de façon responsable (le choix est fait par les familles que leur 

enfant fasse le trajet vers l’école seul, nous ne pouvons connaître les modes de déplacements de 

toutes les familles). 

En aucun cas, il ne peut être suggéré aux enfants de repartir seuls à la maison. 

Nous rencontrons un véritable souci de manque de remplaçant cette année : 2 maîtresses absentes, 

cela occasionne un dysfonctionnement dans l’école. Madame H-Pidoux s’organise , au plus vite,  

pour appeler les familles et vérifier les raisons des absences.  

 

Madame Blumberg fera dorénavant les entrées en cas d’absence d’enseignant. Le souci des enfants 

qui ne viennent pas jusqu’à l’école reste entier. 

 

RPE : La mairie a été informée, à plusieurs reprises, des soucis rencontrés par les familles pour 

obtenir une réponse à la grille quand ils se présentent pour venir chercher leurs enfants ou les 

raccompagner. Plusieurs évènements ont été rapportés par différentes familles. 

 

Fête de fin d’année : participation des parents 

Le plan « Vigipirate, alerte attentat » devrait être maintenu jusqu’à la fin de l’année scolaire. Dans 

ces conditions, il n’est plus envisageable d’organiser une fête « portes ouvertes » en fin d’année. 

Pour autant, les enfants ne seront pas privés d’un moment festif. La fête sera organisée sur une 

journée de classe : le jeudi 30 juin. Nous ferons sans doute appel à des parents pour aider la tenue 

des ateliers. Nous ne pourrons accueillir que quelques parents pour l’encadrement.  

Une vingtaine de stands avec des équipes mixtes d’élèves. Souhait de faire une tombola mais il 

faudrait des lots. Les RPE pourraient faire une demande aux familles. Un point sera fait avec les 

parents, en mai, pour voir si nous disposons d’assez de lots. 

Les RPE pensent qu’il est déjà tard car il faut s’y prendre 6/8 mois avant. Il ne reste que de tous 

petits lots à l’école. Les RPE se mobilisent. 

 

Midi : pique-nique participatif. Pas de menu particulier. Seul un buffet végétarien sera proposé.  

Les RPE proposent de relever les  « intentions », car il y avait beaucoup de restes l’année dernière.  
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Ecole : ce qui est annoncé n’est pas toujours ce qui est apporté. Nous sommes toujours surpris de la 

participation. Difficile d’anticiper. 

Nous rappelons que les chips et gâteaux apéritifs ne sont pas autorisés. 

Fête déguisée pour les enfants.. 

 

Les objets et recette de la tombola, dérobés l’année dernière lors de la fête de l’école, ont été 

remboursés, en partie,  par les assurances. 

 

 Livres offerts aux élèves 

Remerciements à la caisse des écoles qui, comme chaque année, a offert un livre à chaque enfant 

pour la nouvelle année. Les élèves ont apprécié, certaines classes ont d’ailleurs travaillé autour des 

albums offerts. Cette année les enseignants se sont toutefois interrogés sur la pertinence d’un livre 

de niveau CE1 ‘Le chat qui s’en va tout seul’. Lecture très peu adaptée pour cet âge, style d’écriture 

très peu abordable pour de jeunes lecteurs.  

 

ORGANISATION PEDAGOGIQUE - ACTIONS EDUCATIVES 

 Activités et projets en lien avec le projet d’école 

 Théâ 92 

Classe de CM1/CM2. Projet théâtre avec une intervenante (une comédienne) viendra après les 

vacances de février, dans la classe. 

Alice Enlevé ( ?). La pièce dure 10 minutes. 

13 juin : représentation au théâtre des Amandiers à Nanterre. Il faut impérativement un car pour s’y 

rendre. Le matin ? L’après-midi ? Le mieux est sur la journée. 

Cette représentation est la finalité du projet d’où l’importance du déplacement à Nanterre. 

 

 Sciences 

CM1 : projet avec la communauté d’agglomération. Une intervenante est venue  4 demi-

journées. Exploitation pédagogique qui se poursuit dans la classe. Alimentation : digestion, 

équilibre, les emballages, les labels, l’origine des aliments, compost… 

Une exposition aura lieu dans la classe / école sur le travail fait par les CM1. 

Les ateliers commencent chez les CE1 avant les vacances. 

 

 Prix littéraire + biblio 

Problème sur un livre choisi pour les CE2. Là aussi livre choisi par un collectif d’enseignants + R 

PE, bibliothécaires, éducation nationale. 

Thème : un couple perd un enfant, fait cloner le second. Le clone vit à la cave dans un congélateur. 

Il est décongelé par son frère qui s’en sert pour faire les ‘corvées’. 

Ce livre a été sélectionné parmi d’autres et l’équipe s’interroge sur ce choix. 

Les deux CE2 ont une intervenante (prof de dessin) un mardi sur deux pour faire des activités en 

arts visuels en relation avec un livre soit deux projets pour l’exposition au moulin Fidel. 

 

Les CM1 n’ont pas reçu la totalité des livres. 1 seul exemplaire livre pour 3 titres. 

 

 Fête des 100 jours 

A eu lieu ce jour. Elle s’est très bien déroulée avec une très belle exposition dans le hall de l’école. 

Les RPE des CP sont invités à l’exposition demain mercredi de 11h à 11h30 sur ‘invitation’ à 

montrer à l’entrée de l’école. Mme Blumberg et Mr Nicolas accueilleront les parents + maternelle + 

Raymond Aumont. 

Des photos de l’exposition et des ateliers seront mises sur le site de l’école. 
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 Ecole et cinéma et cinéma ambulant 

Chaque année 3 films sont proposés par cycle. La maison des Arts ouvrira en juin. Les films prévus 

sont donc annulés. 1 seul film a été projeté. La responsable du cinéma a précisé que des films 

pourraient être diffusés au théâtre de la ville ; 80 élèves en une séance. La première séance pour 

Joliot aurait lieu le 10 mars après midi pour les CP.  

Par ailleurs, 1 séance a eu lieu dans les classes sur un principe de cinéma ambulant avec pour décor 

des rideaux, des panneaux, une présentation du film… Avant-première de « 36 000 ans avant » 

composé de plusieurs courts métrages sur la découverte de la grotte Chauvet. Très sympathique. 

Pour les petits « Mr Patate ».  

Merci particulier à l’équipe du cinéma qui s’organise toujours 

 

  Permis cycliste / piéton 

Ajourné car les policiers municipaux ne sont pas disponibles en raison des exigences du cadre 

Vigipirate. 

 

 Conseil des délégués et actions 

Le dernier conseil s’est tenu le mercredi 10 février,  occasion de préciser  (CR sur le site d’école) 

Demande de droit à l’image pour la mise sur le site. 

Des demandes pour l’école ET pour le périscolaire pour faire un relai 

 

Demandes faites par les élèves  

Le coin lecture dans le hall 

Les meubles sont déplacés durant les temps périscolaires et les élections mais le matériel a été 

abimé. Merci à tous de faire attention. 

 

La cantine (les points concernant le périscolaire sont transmis à Charlotte, la Directrice) 

Les élèves remontent souvent le problème de l’hygiène. Les couverts ne sont pas propres ainsi que 

les verres, les assiettes. Manque de brocs d’eau pour toutes les tables. s 

Soucis durant les temps d’attente pour rentrer à la cantine : certains enfants n’entendent pas l’appel 

de leur classe quand ils sont dans la cour. 

Les enfants se plaignent de la qualité des repas (1/4 des E) et d’un temps réduit pour manger. 

Certains disent ne pas avoir le temps de déjeuner dans de bonnes conditions et se sentent pressés. 

En effet les effectifs ont augmenté. Les tables ne seraient pas non plus en nombre suffisant et 

certains attendent debout avec leur plateau. 

 

Et les toilettes 

1- Mettre des sèche-serviettes  

2- Mettre des minuteries 

3- Mettre des verrous, un loquet  

Beaucoup de gâchis : mettre des sèche-mains à la place du papier. Les élèves sont ‘choqués’ de voir 

que la lumière est allumée tout le temps. Demande d’une minuterie. 

Demande d’intimité et de pouvoir fermer les portes. 

 

COUR : Refaire le bitume lors de la rénovation 

Rénovation des trous dans le bitume de la cour de récréation. Il y a des trous dans le revêtement ce 

qui pose des problèmes quand il pleut ou qu’il gèle. 
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 Dossiers 6
ème

 et AFELNET + classes à profils 

Pour le passage en 6
ème

, pour préparer les dossiers AFELNET :  

Les classes à profil : CHAM (musique), volley, rugby (Romain Rolland) 

CHAM : entretien avec un jury collège élémentaire pour la motivation et leur connaissance de la 

musique. Qu’est-ce que la classe CHAM, son sens du rythme, un exercice vocal. La pratique d’un 

instrument n’est pas demandée mais une grande motivation. Il faut aussi une diversité pour 

l’instrument choisi. Des élèves de la CHAM sont venus dans les classes, un concert a été proposé à 

la MMD. 

 

Volley : un test au mois de juin. Les parents doivent accompagner leur enfant car la convocation est 

sur du temps scolaire. 

 

Volet 1 pour les parents dès le 12 mars avec les renseignements + choix de la langue. 

 

Volet 2 aux parents au fur et à mesure de la réception du volet 1dans les écoles : demande du 

collège et dérogations éventuelles. 

Un seul choix , différent du collège de secteur est possible : en cas de refus de la dérogation, 

l’affectation dans le collège de secteur est  automatique. 

 

Il faut que les parents soient réactifs car les volets doivent être remplis dans les temps.  

 

Il faut remettre une attestation de domicile à l’école le 8 avril au plus tard. Il faut respecter les 

délais. Pour les demandes de dérogation, un récépissé sera donné. 

5 juin : affectation donnée directement par le collège 

Classes à profil : rugby, volley, musique : classes dérogatoires pour lesquelles sont organisés des 

auditions ou entretiens. Attention : il faut faire une demande de dérogation même si il s’agit du 

collège de secteur. 

 

 SRAN 
Stage de remise à niveau pour les élèves de CM1 et CM2. Les élèves qui en bénéficient sont 

proposés par les enseignants. Stages organisés normalement sur Louis Hachette, le matin de 8h30 à 

11h30 du lundi au vendredi. 

Si les parents sont d’accord, les enseignants envoient un bilan pour notifier les points à travailler 

pendant le stage. Stages gratuits pour les familles. Un pour les vacances d’avril, un en  fin août. 

Environ une dizaine de places par école. Attention : accepter le stage, c’est s’engager à y participer 

car cela mobilise une place qui pourrait être offerte à un autre élève. 

 

 

 Olympiades/Robinsonnaise et vigipirate 

Année 2015-2016 : le cadre sécurisé promis par la mairie n’a pas été mis en place à la hauteur de ce 

que nous attendions. Vu de l’extérieur, des témoignages de parents étonnés, voir mécontents : tout 

le monde a pu circuler en toute liberté et  venir sur place en dehors de toute autorisation. Certains 

parents se sont plaints de la présence de parents non prévus.  

Quel cadre sécurisé est proposé par la mairie pour cet évènement cette année ? Sans cadre 

sécuritaire  précis posé, l’école ne participera pas. Nous avions apporté cette garantie aux 

familles l’an passé suite aux engagements de la mairie : L’école se trouve à devoir répondre aux 

familles sur ces questions ? De plus, cela marque une certaine incohérence avec les dispositions 

prises tout au long de l’année. 
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DEMANDES/INFORMATIONS : 
 AUX AUTORITES MUNICIPALES 

1. Ecole 

 Informations sur la dotation informatique à venir 

Une nouvelle dotation en ENI est proposée par la mairie. 

Est-ce que toutes les classes seront équipées ? 

Les classes concernées par le déménagement en maternelle verront-elles le TNI suivre dans les 

locaux provisoires ? 

 

 Travaux 

RPE : précision demandée : Des élèves d’élémentaire  iraient dans les locaux maternels et des 

élèves de maternelle dans les locaux élémentaires ? 

MAIRIE : Deux classes d’élémentaire iraient en maternelle mais pas l’inverse. Cela se fera lors de 

la phase 1 de rénovation élémentaire, une fois que la maternelle aura été construite (fin 2016) 

ECOLE : comment vont circuler les passages des élémentaires dans les locaux mater si 

cloisonnement des locaux entre l’élémentaire et la maternelle ? 

A voir avec les responsables des travaux ? Réunion avec architecte ? 

 

 Prévoir pour le chantier rénovation  

Les portes du hall sont très lourdes pour les adultes et les enfants. Si possible à prendre en compte 

pour les nouveaux locaux. 

 

La grille de l’école est très souvent laissée ouverte + nombreuses réparations depuis le début de 

l’année.. Vigilance de tous demandée lors des entrées et sorties. 

 

 

Début de la réunion : 18h30 

Fin de la réunion : 20h15 

Date du prochain conseil d’école : 7 juin 

 

Secrétaire de séance                                                             La  Directrice 

       Mme BREBANT                                                Mme BLUMBERG 


